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Entre les soussign� s : 
 
 
- La Direction de la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC, 
 
 
         d©une part,  
 
 
et les Syndicats ci-apr� s : 
 
 
 C.G.C., repr� sent� par Ren� GRANGE 
 
 F.O., repr� sent� par Martine LAGUERRE 
 
 C.F.D.T., repr� sent� par Alain MILAZZO 
 
 Autonome, repr� sent� par Annie VERROT 
 
 C.F.T.C., repr� sent� par Marianne BUCHET 
 
 C.G.T., repr� sent� par Sylvie AZZOPARDI 
 
 
Pr� ambule 
 
Le changement de forme juridique de la soci� t� CAF©CASINO le 1er d�cembre 1994 a 
entraîn� la remise en cause des dispositions de l©avenant de 1er mars 1983 et suivants à la 
Convention Collective Nationale des Restaurants Publics du 1er juill et 1970, applicable à 
cette entreprise. 
 
Prenant acte de cet � tat de fait, les parties soussign�es se sont rencontr�es afin de doter la 
nouvelle soci� t� CASINO CAFETERIA SNC de dispositions conventionnelles portant avenant 
à la Convention Collective Nationale des Restaurants Publics du 1er juill et 1970. 
 
Les parties d� sireuses de maintenir le statut du personnel agent de maîtrise à son niveau 
actuel ont d�c id� de reconduire les dispositions des avenants applicables à CAF©CASINO, 
sous r� serve des modifications impos�es par les r� gles l� gales intervenues depuis la signature 
de ces avenants et qui s©y substituent de plein droit. 
 
Pr� alablement aux conventions faisant l©objet du pr� sent avenant, il a � t� expos� ce qui suit : 
 
La soci� t� CASINO CAFETERIA SNC adh� re à la convention collective pour le personnel des 
restaurants publics sign�e par le syndicat national des Chaînes d©Hôtels et de Restaurants de 
Tourisme et d©Entreprise le 1er juill et 1970 qui r� gle les rapports entre les employeurs 
adh� rents audit syndicat des restaurants de tourisme et d©entreprise et les salari� s occup� s à 
la Restauration publique, y compris le personnel administratif des si� ges sociaux de ces 
entreprises. 
 
- Il a � t� pr�vu à la pr� sente Convention que des avenants pourraient adapter celle-ci ou 
certaines de ses dispositions aux conditions particuli � res de l©entreprise. 
 
C©est dans ce but que les soussign� s ont � tabli l e pr� sent avenant qui r� git d� sormais les 
rapports entre la Direction de CASINO CAFETERIA SNC et ses agents de maîtrise des deux 
sexes pour l©ensemble des � tablissements de la soci� t� . 
 
L©article 27 de la convention collective vis�e ci-dessus, stipule �galement : 
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Les avantages pr�vus par la pr� sente convention ne pourront en aucun cas être une cause de 
restriction aux avantages acquis ant� rieurement � la date de la signature de la pr� sente 
convention, par le salari� , dans l©� tablissement, qui l©emploie. 
 
Les dispositions de la pr� sente convention s©imposent aux rapports n� s de contrats individuels 
ou d©� tablissements, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables au salari� que 
celles de la convention. 
 
Les avantages reconnus par la pr� sente convention ne peuvent, en aucun cas s©interpr� ter 
comme s©ajoutant aux avantages d� j� a cquis pour le même objet dans certaines entreprises. 
 
En cons� quence, le pr� sent avenant a pour but de fixer : 
 
objet par objet, les conditions qui sont applicables au sein de CASINO CAFETERIA SNC 
lorsqu©il y a d� rogation aux dispositions de la convention collective parce que consid� r�es 
par les signataires comme sup� rieures aux avantages, pour le même objet, pr�vu par la 
convention collective. 
 
En conclusion, l©ensemble constitu� par la convention collective et le pr� sent avenant, 
constitue la loi des parties nonobstant toutes autres clauses contraires ou non � quivalentes 
r� sultant de tous autres accords ou contrats. 
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ARTICLE 1: PLAN D'EPARGNE CONGE 
 
Ouverture de compte 
 
Le personnel d©encadrement b� n� ficie d©un plan � pargne cong� (P.E.C.) sous la forme d©un 
compte individuel ouvert dans les li vres de l©entreprise. 
 
Fonctionnement des comptes P.E.C. 
 
Les comptes P.E.C. sont tenus par points. Chaque jour de cong� mis � un compte P.E.C. vaut 
100 points. Chaque jour de cong� pris entra�ne une diminution du compte P.E.C. de  
100 points. 
 
Alimentation des comptes P.E.C. 
 
La mise en � pargne des jours de cong� s est facultative. Elle doit � tre demand�e express� ment 
par l©int� ress� , en mai de chaque ann�e pour inscription valeur 1er juin. 
Il est cependant convenu que les jours de cong� s de compensation li � s aux d� passements 
d©horaires sont automatiquement vers� s au compte �pargne-cong� sauf avis contraire de 
l©int� ress� adress� par �c rit au Service Central du Personnel avant le 15 mai suivant l©ann�e 
civile ayant motiv� leur attribution. 
 
A l©exclusion des 24 jours principaux de cong� s pay� s l� gaux, tous les autres jours de cong� 
quelle qu©en soit leur nature, peuvent � tre port� s au compte P.E.C. ; il en est donc ainsi des 
jours de cong� s de la "5� me semaine", des cong� s d©anciennet� , des cong� s de 
fractionnement. 
 
Toutefois, il ne peut � tre port� au compte individuel d©� pargne-cong� , qu©un maximum de 
12 jours de cong� s par ann�e. 
 
Utili sation des points du P.E.C. 
 
Les points P.E.C. sont utili sables sous forme de jours de cong� s pay� s. 
 
Les cong� s pay� s pris au titre du P.E.C. sont pris en accord avec la hi� rarchie comme des 
jours de cong� s normaux. La demande doit en � tre pr� sent�e au sup� rieur hi� rarchique avec 
un d� lai de pr� avis � gal au triple de la dur�e du cong� demand� et dans tous les cas dans un 
d� lai d©au moins un mois. 
 
Les cong� s pris au titre du P.E.C. peuvent � tre accol� s � d es cong� s normaux. Ils ne peuvent 
� tre pris que pour autant que les droits � cong� de toute nature sont � puis� s � la date pr�vue 
pour leur d� but. 
 
En cas de liti ge sur la date de prise de cong� s, la priorit� doit � tre accord�e aux salari� s qui 
ont demand� le cong� dans le cadre du cong� l� gal. 
 
Les cong� s pris au titre du P.E.C. ne peuvent contribuer � g � n� rer du cong� suppl� mentaire 
de fractionnement. 
 
Abondement 
 
La Direction verse au compte P.E.C. de chaque int� ress� un abondement annuel sous forme 
d©un int� r� t de 3 % du montant des points existants � la date de l©arr � t� de compte fix� au  
31 mai de chaque ann�e. 
 
Cessation d©activit� pour d� part en retraite 
 
Dans les 5 ann�es qui pr�c� dent la date � laquelle le titulaire du P.E.C. d� sire demander la 
validation de son r� gime de retraite compl� mentaire et en fonction de la l� gislation en 
vigueur � ce moment-l�, le titulaire a la possibilit � de demander la liquidation de son P.E.C. 
de telle mani� re qu©il puisse cesser, en pratique, son activit� professionnelle avant la date de 
demande de validation de sa retraite compl� mentaire. 
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Les points inscrits au compte du titulaire sont alors major� s de 50 %. 
 
Chaque int� ress� met alors au point, avec l©aide du Service du Personnel de la Soci� t� , la 
formule qui lui para�t la plus adapt�e � son cas personnel et � ses besoins, en fonction de la 
l� gislation du moment. 
 
Il peut : 
 
- soit prendre l©ensemble de son P.E.C. sous forme de cong� pay� normal; expirant � la veill e 
du jour fix� pour la prise d©effet de sa retraite,  
 
- soit demander la validation anticip�e de sa retraite S�curit� Sociale et demander 
parall � lement un compl� ment de versement au titre du P.E.C. pour retarder la date de 
validation de sa retraite compl� mentaire. 
 
Cette �num� ration n©est pas limitative, les parties � tant, a priori, d©accord pour � tudier toute 
formule susceptible de facilit er la p� riode de fin de carr i� re dans le cadre de la 
r� glementation en vigueur. 
 
Autres cas de d� part : li cenciement, d� mission 
 
Le compte P.E.C. de l©int� ress� peut alors, au choix de l©int� ress� , � tre transform� soit en 
cong� s pay� s utili sables pendant la p� riode de pr� avis, soit li quid� en forme d©indemnit� de 
cong� s. 
 
D�c� s 
 
En cas de d�c� s du titulaire, le compte P.E.C. est liquid� , en faveur des ayants droit, sous 
forme d©indemnit� de cong� . 
 
Les dispositions du plan P.E.C. seront interr ompues le 31 mai 1993. A cette date, il ne 
sera donc plus possible d'épargner des congés. Le capital congé ainsi que les 
abondements prévus au versement de la retraite restent acquis aux intéressés. 
 
Le dernier versement possible dans les mêmes conditions pourr a être fait le 31 mai 1993. 
 
 
ARTICLE 2 : CLASSIFICATIONS ET REMUNERATIONS 
 
Modalit � s de r� mun� ration 
 
La r� mun� ration des Agents de Ma�trise est fix�e en fonction des responsabilit � s qu©ils 
assument. C©est une r� mun� ration forfaitaire qui ne varie pas suivant leur horaire personnel. 
Elle est calcul�e en tenant compte des modifications d©horaires, en plus ou en moins, relevant 
normalement de leurs fonctions et, notamment, du travail du dimanche, du jour de repos 
hebdomadaire normal, des jours f� ri� s, des heures suppl� mentaires occasionnelles, des 
heures de r�cup� ration qui peuvent � tre effectu�es par leur service. 
 
Il est bien entendu tenu compte, dans l©� tablissement du salaire forfaitaire, de tous les 
avantages l� gaux et conventionnels d�coulant du travail du dimanche, du jour de repos 
hebdomadaire et des jours f� ri� s ainsi que des majorations relatives aux heures 
suppl� mentaires et aux heures de r�cup� ration occasionnelles. 
 
Les absences exceptionnelles autoris�es des Agents de Ma�trise ne donnent pas lieu �  
r� duction de leur r� mun� ration. 
 
Classifications 
 
Un document annexe au pr� sent avenant fixe les Classifications applicables au personnel 
Agents de Ma�trise. 
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Sont consid� r� s comme Agents de Ma�trise, les membres du personnel dont le coefficient 
hi� rarchique est au moins � gal � 200 et inf� rieur � 300. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS COMM UNES 
 
Les dispositions existant dans l©avenant employ� s-ouvriers pour les questions � num� r�es ci-
apr� s sont maintenues : 
 
- comit� central d©entreprise 
 
- � lections des d� l� gu� s du personnel et des membres des comit� s sociaux d©� tablissement 
 
- exercice des fonctions des repr� sentants du personnel et des d� l� gu� s syndicaux 
 
- cong� s pay� s 
 
- absences autoris�es pour circonstances de famill e 
 
- absences diverses 
 
- protection de la maternit� et � ducation des enfants 
 
- anciennet�  
 
- services m� dicaux du travail  
 
- hygi� ne et s�curit�  
 
- v� tements de travail  
 
- r�compense pour m� daill e du travail  
 
- indemnit� de nourr iture 
 
- r� mun� ration des absences pour allaitement 
 
 
ARTICLE 4 : EMBAUCHAGE ET DEBAUCHAGE 
 
L©employeur peut faire conna�tre ses besoins en main-d©oeuvre � l©Agence Nationale pour 
l©emploi. 
 
Il peut � galement recourir � l©embauchage direct. 
 
Dans le but de favoriser les promotions individuelles dans l©entreprise, en cas de vacance ou 
de cr� ation de poste, l©employeur s©efforce de faire appel, par priorit� , aux salari� s de 
l©entreprise aptes � o ccuper ce poste. 
 
Lors de l©engagement, les conditions d©emploi sont pr�c is�es par �c rit. 
 
Il est fait appel, en priorit� , aux agents de ma�trise dont le contrat a � t� rompu par 
l©employeur depuis moins de six mois pour manque de travail . 
 
En cas de d�c� s d©un agent de ma�trise, son conjoint, s©il en � met le d� sir, voit son dossier 
d©embauche examin� en priorit� . 
 
L©embauche peut � tre pr�c� d�e d©une �preuve d©essai dont l©ex�cution ne constitue pas un 
engagement ferme. Le temps pass� � cette �preuve et � condition qu©il soit sup� rieur �  
2 heures, est pay� au moins au taux minimum de la cat� gorie. 
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ARTICLE 5 : ABSENCES POUR MALADIE OU ACCIDENT 
 
Les absences provoqu�es par la maladie ou accident doivent � tre signal�es imm� diatement � 
la Direction, sauf en cas de force majeure. 
 
En outre, chaque fois que leur dur�e atteint quatre jours, elles donnent lieu � pr� sentation 
d©un certifi cat m� dical ou, � d� faut, d©une feuill e de maladie remplie par le m� decin. 
 
Dans le cas où, par suite de maladie ou accident du trajet, un agent de ma�trise a � t� 
remplac� dans ses fonctions, il b� n� ficie, pendant un d� lai de protection de 18 mois, de la 
garantie de son emploi pr�c� dent ou, � d� faut, d©un emploi � quivalent mais, de toute façon, sa 
r� mun� ration n©est pas r� duite. 
 
Dans le cas d©accident du travail autre qu©un accident de trajet ou dans le cas d©une maladie 
professionnelle, ce d� lai est � tendu � toute la p� riode d©arr � t correspondante. 
 
A l©expiration de ce d� lai, et apr� s entretien avec le Chef d©Etablissement ou de Service, 
l©agent de ma�trise peut � tre reclass� dans un autre emploi, sans r� duction de r� mun� ration, 
sauf en cas d©inaptitude. En cas de reclassement, l©int� ress� dispose d©un mois pour faire 
conna�tre son acceptation ou son refus : s©il refuse, son contrat est rompu et il b� n� ficie de 
l©indemnit� de licenciement et du pr� avis. 
 
Si, par suite des cons� quences de la maladie ou de l©accident, l©agent de ma�trise se trouve 
dans l©impossibilit � de reprendre le poste qu©il occupait ant� rieurement ou un poste 
� quivalent, la Direction s©efforce de le reclasser dans un nouvel emploi correspondant � ses 
aptitudes et au salaire de ce nouvel emploi. Ce salaire tient compte des connaissances 
acquises pr�c� demment. 
 
Si l©int� ress� refuse l©emploi propos� , son contrat de travail se trouve rompu mais il b� n� ficie 
alors du pr� avis et de l©indemnit� de licenciement. 
 
Au cours de l©absence pour maladie ou accident, le li cenciement peut � galement intervenir � 
l©int� rieur du d� lai de protection pr�c it� pour une cause �trang� re � la maladie ou �  
l©accident (notamment en cas de licenciement collectif) express� ment justifi �e et notifi �e � 
l©int� ress� . 
 
 
ARTICLE 6 : INDEMNITE DE FONCTION 
 
Dans le cas où un agent de ma�trise est appel� temporairement � tenir un emploi sup� rieur � 
sa qualifi cation, il b� n� ficiera d©une indemnit� de fonction. 
 
Cette indemnit� de fonction sera calcul�e de mani� re que la r� mun� ration forfaitaire de base 
de l©int� ress� soit au moins � gale � celle correspondant au salaire minimum de l©emploi. 
 
Sauf dans certains cas particulier où ils entra�nent des responsabilit � s nettement diff� rentes 
de celles correspondant � la classification, les int� rims effectu� s pendant les p� riodes de 
cong� s ne donnent pas lieu � l©attribution d©une indemnit� de fonction. 
 
 
ARTICLE 7 : JOURS FERIES 
 
Le personnel agent de ma�trise b� n� ficie, en sus du 1er mai, des jours l� galement f� ri� s. 
 
les jours l� galement f� ri� s sont : 1er janvier, lundi de Pâques, 8 mai, Ascension, Lundi de 
Pentecôte, 14 juill et, 15 août, Toussaint, 11 novembre, Noël. 
 
Jours f� r i� s chôm� s par l' � tablissement  
 
La direction d� termine chaque ann�e les jours f� ri� s chôm� s. 
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Les jours f� ri� s ch� m� s sont communiqu� s en temps utile aux membres du Comit� Central 
d©Entreprise. 
 
Le personnel agents de ma�trise b� n� ficie du paiement des jours f� ri� s ch� m� s qui ne tombent 
pas sur un jour de repos hebdomadaire fixe, sous r� serve pour l©int� ress� de n©avoir pas � t� 
en absence non pay�e l©un des deux jours qui encadrent le jour f� ri� . 
 
Le paiement n©est pas effectu� lorsqu©il y a suspension du contrat de travail pour un motif 
quelconque entra�nant la suppression du salaire. C©est le cas des absences pour gr�ves, mises 
� p ied, cong� s exceptionnels non r� mun� r� s, etc... 
 
Par contre, le jour f� ri� est pay� en cas d©arr � t de travail , maladie, accident du travail , 
maternit� , lorsqu©il est vers� une indemnit� compl� mentaire conventionnelle aux prestations 
de la s�curit� sociale. 
 
Dans ce cas le paiement des jours f� ri� s s©effectue sous d� duction des indemnit� s de s�curit� 
sociale et de l©indemnit� compl� mentaire vers�e par la soci� t� . 
 
Jours f� r i� s travaill � s par l' � tablissement  
 
Le personnel agent de ma�trise b� n� ficie du paiement du jour f� ri� qu©il a travaill � dans le 
cadre de sa r� mun� ration forfaitaire. 
 
Toutefois, les agents de ma�trise de plus de 1 an d©anciennet� et d©un coefficient de 200 dans 
la fonction qui travaill ent le jour f� ri� ont droit � une majoration de 100% de la 
r� mun� ration vers�e le jour f� ri� . 
 
Le jour de repos pris un jour f� ri� travaill � par l©� tablissement ne donne pas droit � 
r�cup� ration. 
 
 
ARTICLE 8 : RETRAITE COMPLEMENTAIRE 
 
Les agents de ma�trise sont affili � s � l©AGRR au taux de cotisation contractuel de base de 8 % 
apr� s majoration du taux d©appel, est, au jour de la signature du pr� sent article, de 10 % sur 
leur r� mun� ration brute. Ce taux de cotisation se r� partit ce jour comme suit : 
 
- 52,76 % � la charge de la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC 
- 47,24 % � la charge du salari� . 
 
 
ARTICLE 9 : COMPLEMENTS DE SALAIRE - CONGE NAISSANCE OU 
D'ADOPTION 
 
1) - Dans la p� riode de repos due aux couches, l©employeur verse � la femme enceinte, qui a 
au moins un an de pr� sence dans l©Entreprise, � la date de la d�c laration de grossesse, la 
diff� rence entre ce qu©aurait � t� le salaire brut mensuel forfaitaire et la valeur des indemnit� s 
journali � res vers�es � l©int� ress�e par la S�curit� Sociale, et �ventuellement, les indemnit� s 
pr�vues en cas de maladie ainsi que par tout r� gime de pr�voyance auquel participe 
l©employeur : 
 
- pendant 6 semaines apr� s 1 an de pr� sence, 
- pendant 10 semaines apr� s 2 ans de pr� sence, 
- pendant 16 semaines apr� s 3 ans de pr� sence. 
 
Ces dur�es sont prolong�es de 2 semaines en cas de naissances multiples. 
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Durant le cong� d©adoption, la femme qui a un an d©anciennet� � la date d©arr iv�e � son foyer 
d©un enfant confi� en vue de son adoption, b� n� ficiera du maintien de son salaire net mensuel 
dans les conditions suivantes : 
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- pendant 6 semaines apr� s 1 an de pr� sence, 
- pendant 8 semaines apr� s 2 ans de pr� sence, 
- pendant 10 semaines apr� s 3 ans de pr� sence. 
 
2) - En cas de demande de changement d©emploi, justifi �e selon certifi cat m� dical par les 
suites graves et imm� diates de la grossesse ou de l©accouchement, l©entreprise s©efforcera, 
dans toute la mesure du possible, de placer l©int� ress�e dans un autre emploi en rapport avec 
ses aptitudes du moment. 
 
Si ce changement d©emploi comporte un d�c lassement, et dans les limites ci-dessus fix�es, 
l©int� ress�e, sous condition d©une pr� sence continue dans l©entreprise sup� rieure � un an au 
moment du changement, b� n� ficiera du maintien de son salaire ant� rieur apr� s la reprise de 
son travail . 
 
3) - Le temps pass� par la femme enceinte aux consultations pr� natales obligatoires 
auxquelles elle ne peut se soumettre en dehors des heures de travail , est pay� au taux du 
salaire effectif. 
 
 
ARTICLE 10 : PERIODE D©ESSAI 
 
L©embauchage ne devient effectif qu©� la fin de la p� riode d©essai dont la dur�e ne peut 
exc�der un an. 
 
Au cours de la p� riode d©essai, le contrat de travail peut � tre rompu par l©une ou l©autre des 
parties, sans justifi cation dans les conditions suivantes : 
 
Rupture de contrat : 
 
a) par le nouvel embauch� : un pr� avis de trois jours doit � tre respect� . 
 
b) par la Direction : pendant un mois et demi apr� s la date d©entr�e, un pr� avis de trois jours 
doit � tre respect� . 
 
Au-del� d e ce d� lai, le pr� avis doit � tre d©un mois. 
 
Tout Agent de Ma�trise ayant satisfait aux conditions de travail exig�es pendant la p� riode 
d©essai, reçoit obligatoirement, � l©expiration de celle-ci, un contrat d©engagement d� finitif 
pr�c isant : 
 
- la fonction qu©il occupe et les lieux o� elle s©exerce, 
- la classification telle qu©elle est d� finie dans l©accord d©entreprise, 
- la dur�e du pr� avis et le montant de l©indemnit� de pr� avis, 
- les autres clauses particuli � res, 
- en ce qui concerne la r� mun� ration, elle sera indiqu�e � l©int� ress� par une lettre annexe au 
  contrat. 
 
 
ARTICLE 11 : RECHERCHE D©EMPLOI 
 
Pendant la p� riode de d� lai-cong� , les Agents de Ma�trise sont autoris� s � s©absenter chaque 
jours pendant 2 heures pour leur permettre de trouver du travail . 
 
Toutefois, en accord avec le Directeur d©Etablissement, ces heures peuvent � tre cumul�es et 
prises � raison d©un jour par semaine. 
 
Conform� ment � l©usage, les absences pour recherche d©emploi ne donnent pas lieu �  
r� duction de salaire, except� dans le cas o� la rupture est le fait du salari� . 
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ARTICLE 12 : COMPLEMENT DE SALAIRE EN CAS DE MALADIE OU 
D©ACCIDENT 
 
En cas d©arr � t de travail pour maladie ou accident, une indemnit� compl� mentaire aux 
prestations de la S�curit� Sociale est institu�e en faveur des agents de ma�trise. 
 
Seuls les arr � ts pour maladie ou accident peuvent ouvrir droit � cette indemnit� . Au-del� d e  
4 jours, la justifi cation de prise en charge par la S�curit� Sociale est exig�e. 
 
Si la responsabilit � d©un tiers se trouve engag�e � l©occasion de l©arr � t de travail , le montant 
des indemnit� s journali � res vers�es par ce tiers, ou pour son compte, vient en d� duction de 
l©indemnit� compl� mentaire. 
 
L©indemnit� compl� mentaire de base repr� sente la diff� rence entre le manque � gagner dû �  
l©absence et le montant des prestations en esp�ces vers�es par la S�curit� Sociale pendant le 
m� me temps. 
 
Cette indemnit� compl� mentaire est vers�e dans les conditions ci-apr� s : 
 
- entre 1 et 10 ans d©anciennet� : pendant 6 mois : indemnit� compl� te ; 
- entre 10 et 25 ans d©anciennet� : pendant 12 mois : indemnit� compl� te ; 
- � partir de 25 ans d©anciennet� : pendant 18 mois : indemnit� compl� te. 
 
En cas d©accident du travail , les m� mes dispositions sont applicables sans condition 
d©anciennet� pendant toute la dur�e de suspension du contrat de travail . 
 
Pour tout malade ou accident� , dont la dur�e d©absence ininterrompue a atteint les dur�es 
limites d©indemnisation pr�vues ci-dessus, une p� riode de 6 mois de travail continu doit 
s©�couler avant r� ouverture de ses droits � indemnisation. 
 
Au cours de la p� riode d©indemnisation, toute suspension de l©indemnisation motiv�e par une 
reprise de travail i nf� rieure � 2  mois n©interrompt pas le d�compte de la dur�e totale 
d©indemnisation pr�vue ci-dessus. En effet, cette dur�e s©entend comme le total des p� riodes 
d©interruption de travail � partir du premier jour d©absence. 
 
En aucun cas, lors d©arr � t de travail pour maladie ou accident, le salari� ne pourra, du fait 
des compl� ments de salaires, en tenant compte des indemnit� s de S�curit� Sociale, percevoir 
une r� mun� ration sup� rieure � celle qu©il aurait perçue s©il avait travaill � . 
 
 
ARTICLE 13 : PREAVIS ET RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 
 
1°) Sauf en cas de faute grave ou lourde, la dur�e du pr� avis r�c iproque ne peut � tre 
inf� rieure � : 
 
 - 3 mois pour les Agents de Ma�trise dont le coefficient est inf� rieur � 300. 
 
2°) La rupture du contrat de travail par l©une ou l©autre partie doit faire l©objet d©une 
notifi cation par pli recommand� avec accus� de r�ception. Cette notifi cation sp�c ifie 
exclusivement la dur�e du pr� avis et la date exacte de fin de contrat. 
 
3°) En cas d©inobservation du pr� avis, la partie qui n©observe pas celui-ci doit � l©autre une 
indemnit� � gale aux appointements correspondant � la dur�e du pr� avis restant � courir. 
 
4°) Lorsqu©il y a accord entre les parties ou en cas de licenciement collectif, l©Agent de 
Ma�trise licenci� qui trouve un emploi avant l©expiration de son d� lai-cong� peut quitter 
l©entreprise sans pr� avis et sans avoir � verser l©indemnit� de pr� avis. 
 
Quand un Agent de Ma�trise d� missionnaire trouve un emploi avant la fin de son pr� avis, il 
ne peut quitter son poste sans verser l©indemnit� de pr� avis qu©avec l©acceptation �c rite de son 
employeur. 
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Lorsque la rupture du contrat de travail est le fait de CASINO CAFETERIA SNC, l©ex�cution 
du d� lai-cong� ou le versement de l©indemnit� compensatrice n©est pas exig�e si l©Agent de 
Ma�trise ayant trouv� un nouvel emploi avertit la Direction 8 jours � l©avance. 
 
 
ARTICLE 14 : INDEMNITE DE CONGEDIEMENT 
 
Une indemnit� distincte de celle du pr� avis dans les contrats individuels est accord�e aux 
Agents de Ma�trise licenci� s avant l©âge de 60 ans et totalisant au moins 2 ans de pr� sence 
dans l©entreprise et qui n©ont pas l©âge ou l©anciennet� leur permettant d©obtenir leur retraite 
s�curit� sociale � taux plein. 
 
Le montant de cette indemnit� � quivaut : 
 
- � partir de 2 ans : � 1 /10e de mois par ann�e de pr� sence 
 
- de 3 � 5 ans d©anciennet� : � 2 mois du salaire forfaitaire de l©int� ress� 
 
- de 5 � 10 ans d©anciennet� : � 3 mois du salaire forfaitaire de l©int� ress� 
 
- de 10 � 15 ans d©anciennet� : � 5 mois du salaire forfaitaire de l©int� ress� 
 
- de 15 � 20 ans d©anciennet� : � 7 mois du salaire forfaitaire de l©int� ress� 
 
- au-del� d e 20 ans d©anciennet� : � 9 mois du salaire forfaitaire de l©int� ress� . 
 
Elle est major�e de 20 % pour les Agents de Ma�trise âg� s de 45 ans ou plus au moment du 
licenciement. 
 
De plus, dans le cas o� les Agents de Ma�trise ont des enfants � charge (suivant les r� gles 
applicables en mati� re de S�curit� Sociale), il s b� n� ficient d©une majoration de l©indemnit� de 
licenciement � gale � 10 % par enfant � charge. 
 
Toutefois, l©indemnit� de licenciement n©est pas due : 
 
- en cas de faute grave ou lourde, 
- lorsque la rupture rel�ve d©un cas de force majeure. 
 
Au cas o� un Agent de Ma�trise serait li cenci� dans un d� lai de 2 ans suite � un changement 
d©emploi en r� trogradation, il b� n� ficierait n� anmoins d©une indemnit� de licenciement � gale 
� celle qui lui aurait � t� acquise au moment du changement. 
 
 
ARTICLE 15 : RETRAITE 
 
Tout Agent de Ma�trise pourra prendre sa retraite ou � tre mis � la retraite � partir du moment 
o� il peut b� n� ficier d©une retraite S�curit� Sociale � taux plein. 
 
 
1) - D� part volontaire de l©Agent de Ma�trise en retraite 
 
L©Agent de Ma�trise quittant volontairement l©entreprise en faisant valoir ses droits � la 
retraite devra informer son employeur, par lettre, en respectant la p� riode de pr� avis pr�vue 
par son contrat de travail . 
 
A la date de son d� part effectif, il recevra alors une allocation de d� part en retraite calcul�e 
comme suit : 
 
- 10 ans d©anciennet� : 2 mois et demi de salaire forfaitaire ; 



 

12 

- � partir de 10 ans d©anciennet� : en sus des 2 mois et demi de salaire forfaitaire, 2/10e de 
mois par ann�e de pr� sence � partir de 10 ans et jusqu©� l©�g e de 60 ans, avec un plafond de 5 
mois de salaire forfaitaire pour le montant total de l©allocation de d� part en retraite. 
 
En cas de d� part au-del� d e 60 ans, les ann�es de pr� sence ne donnent plus lieu �  
augmentation de l©allocation de d� part. 
 
2) - Mise � la retraite 
 
Sous r� serve que l©int� ress� remplisse les conditions l� gales pour b� n� ficier d©une retraite 
S�curit� Sociale � taux plein, l©employeur pourra proc�der � la mise � la retraite de l©Agent 
de Ma�trise, en respectant la p� riode de pr� avis pr�vue par son contrat de travail et en 
versant � l©Agent de Ma�trise une indemnit� de mise � la retraite calcul�e comme suit : 
 
- 10 ans d©anciennet� : 2 mois et demi de salaire forfaitaire 
 
- � partir de 10 ans d©anciennet� : en sus des 2 mois et demi de salaire forfaitaire, 2/10e de 
mois par ann�e de pr� sence � partir de 10 ans et jusqu©� l©age de 60 ans, avec un plafond de 5 
mois de salaire forfaitaire pour le montant total de l©allocation de d� part en retraite. 
 
En cas de d� part au-del� d e 60 ans les ann�es de pr� sence ne donnent plus lieu �  
augmentation de l©allocation de mise � la retraite. 
 
Le temps de pr� sence � CASINO CAFETERIA SNC comprendra �ventuellement le temps 
d©activit� dans les Soci� t� s du Groupe constitu� par CASINO SA et ses fili ales, ainsi que le 
temps d©activit� comme g� rant mandataire, sauf si ce dernier a perçu la prime pour service 
rendu, celle-ci venant alors en d� duction de l©allocation de d� part en retraite. 
 
En cas de mise � la retraite par suite d©inaptitude au travail reconnue par la S�curit� Sociale, 
les Agents de Ma�trise b� n� ficient des indemnit� s ci-dessus, � raison de 50 % de leur montant. 
 
 
ARTICLE 16 : PRIME ANNUELL E (Gratifications) 
 
Pour une ann�e de pr� sence � l©effectif, les Agents de Ma�trise b� n� ficient, au mois de 
d�cembre de chaque ann�e, d©une gratifi cation annuelle dont le montant est � quivalent au 
salaire forfaitaire de l©int� ress� du mois de novembre  
 
Ne sont pas prises en consid� ration, pour le d�compte de la gratifi cation, les indemnit� s 
correspondant � d es remboursements de frais (indemnit� de blanchissage...). 
 
Pour le calcul de la gratifi cation, il n©est fait aucun abattement pour les absences inf� rieures 
ou � gales � 6 mois (ou 180 jours, dimanches et jours f� ri� s compris). Chaque jour d©absence, 
au-del� d e 180 jours, donne lieu � un abattement de 1/365e de la gratifi cation de base. 
 
 
ARTICLE 17 : PREVOYANCE : INCAPACITE DE TRAVAIL - LONGUE MALADIE 
- INVALIDITE - RENTE ORPHELIN - PENSION COMPLETE DE REVERSION - 
CAPITAL DECES 
 
a) Incapacit� de travail - Longue maladie - Invalidit�  
 
En cas d©incapacit� r� sultant d©un accident ou d©une maladie, les Agents de Ma�trise reçoivent 
� partir : 
 
- du 181e jour d©arr � t de travail pour ceux ayant une anciennet� comprise entre 1 et 10 ans, 
 
- du 361e jour d©arr � t de travail pour ceux ayant une anciennet� comprise entre 10 ans et 
  25 ans, 
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- du 541e jour d©arr � t de travail pour ceux ayant une anciennet� sup� rieure � 25 ans, 
 
une indemnit� � gale � 80 % de leur traitement de base au moment de la prise en charge par 
l©organisme de Pr�voyance, d� duction faite des indemnit� s vers�es par la S�curit� Sociale et 
de toute autre indemnit� �ve ntuelle. 
 
Le traitement de base est � gal � la r� mun� ration forfaitaire mensuelle due au cours du mois 
civil o� d � bute l©indemnisation par l©organisme de Pr�voyance et du 1/12e de la gratifi cation 
actualis�e. 
 
Cette indemnit� est calcul�e en fonction des donn�es en vigueur au jour de la prise en charge 
par l©organisme de Pr�voyance. Par la suite, cette indemnit� est revaloris�e dans les m� mes 
conditions que le point de retraite AGIRC. Cette indemnit� est vers�e sur pr� sentation des 
justifi catifs de la S�curit� Sociale. 
 
Pour les Agents de Ma�trise qui ont commenc� � b � n� ficier d©une indemnisation, toute reprise 
de travail d©une dur�e inf� rieure � 2 mois n©entra�ne aucune suspension de cette indemnit� . 
 
Ce versement cesse � 60 ans en cas d©invalidit� , 65 ans dans les autres cas. 
 
b) Rente �ducation orphelins 
 
En cas de d�c� s d©un Agent de Ma�trise et suivant l©�g e des enfants, une rente �ducation est 
servie jusqu©� 21 ans (ou 25 ans si l©enfant poursuit des � tudes sup� rieures). 
 
Le montant de la rente est d� termin� comme suit : 
 
- enfant de 6 � 12 ans : 5 % du traitement annuel forfaitaire ; 
 
- enfant de 13 � 18 ans : 13 % du traitement annuel forfaitaire ; 
 
- enfant de 19 � 21 ans (ou 25 ans en cas d©� tudes sup� rieures) : 15 % du traitement annuel 
  forfaitaire. 
 
c) Pension complète de r � version 
 
Les veuves ou veufs des Agents de Ma�trise d�c� d� s en cours de carr i� re, sans aucune 
condition d©�g e, ni d©anciennet� , toucheront une pension de r�version se d�composant en deux 
parties : 
 
 1� une rente viag� re imm� diate �gale � 0,85 % du traitement brut des 12 mois 
pr�c� dant le mois du d�c� s, y compris gratifi cation, du conjoint d�c� d� multipli � par le 
nombre d©ann�es enti� res restant � courir entre la date du d�c� s et celle des 65 ans, dont le 
versement s©effectue en 4 fois � chaque trimestre �chu. 
 
 2� une rente suppl� mentaire pay�e � la fin de chaque trimestre, dite "pension de 
relais" � gale � la pension de r�version que l©A.G.R.R. allouera � partir de 50 ans dans le cas 
o� la veuve n©a pas deux enfants mineurs au moment du d�c� s et � partir de 55 ans pour le 
veuf dans les m� mes conditions. 
 
Pour les Agents de Ma�trise c�libataires, veufs ou divorc� s, la pension de r�version sera 
remplac�e par le versement aux ayants droit d©un capital d�c� s � gal � une ann�e de 
r� mun� ration. 
 
La rente viag� re et la "pension de relais" sont revaloris�es chaque ann�e en fonction de 
l©�volution du point AGIRC. 
 
d) Capital d�cès 
 
En cas de d�c� s d©un Agent de Ma�trise, un capital pr�c is� c i-apr� s est vers� au b� n� ficiaire 
d� sign� ou ayant droit du salari� d�c� d� . 
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Ce capital est fix� en fonction du traitement per� u par l©int� ress� pendant les 4 trimestres 
civils pr�c� dant celui au cours duquel a eu lieu le d�c� s. 
 
 1� Cas de d�c� s par maladie 
 
- C� libataire, veuf ou divorc� sans enfant � charge : 100 % 
- Mari� sans enfant � charge : 150 % 
- C� libataire, veuf ou divorc� ou mari� avec un enfant fiscalement � charge : 185 % 
- Majoration par enfant fiscalement � charge suppl� mentaire : 35 % 
 
 2� Cas de d�c� s par accident 
 
- Les capitaux pr�vus en cas de d�c� s par maladie sont major� s de 50 %. 
 
 3� Garantie "double effet" (d�c� s du conjoint) 
 
Si le conjoint vient � d �c� der avant l©�g e de 60 ans et apr� s l©assur� et s©il existe alors un ou 
plusieurs enfants fiscalement � charge du chef de l©assur� d�c� d� , il sera vers� un capital � gal 
� celui vers� lors du d�c� s de l©assur� . 
 
 4� Garantie invalidit� permanente et absolue 
 
L©invalidit� permanente et absolue, ayant entra�n� la reconnaissance par la S�curit� Sociale 
de l©� tat d©invalidit� 3e cat� gorie, est assimil �e au d�c� s et donne lieu au versement anticip� 
du capital d� fini aux deux premiers alin� as du pr� sent paragraphe d) (cas de d�c� s par 
maladie). 
 
Le capital est pay� en une seule fois d� s la notifi cation du classement en 3e cat� gorie 
d©invalidit� par la S�curit� Sociale. 
 
Le capital d�c� s s©applique quelle que soit la cause du d�c� s, � l©exception des cas suivants : 
 
cataclysmes, faits de guerre, � meutes, risques courus en participants � d es courses, paris, 
matches, comp� titions. 
 
Si la responsabilit � d©un tiers se trouve engag�e � l©occasion du d�c� s (transport en commun 
par exemple), le montant du capital d�c� s vers� par ce tiers ou pour son compte vient en 
d� duction de ce capital. 
 
De plus, en cas de d�c� s d©un retrait� , une allocation est vers�e au conjoint. Cette allocation, 
� la charge de la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC est transmise � l©int� ress� par le canal 
du Service Social. 
 
 
ARTICLE 18 : PARTICIPATION DES AGENTS DE MAITRISE AU REGIME DE 
PREVOYANCE 
 
La couverture des 4 risques d� finis pr�c� demment (article 17) est assur�e � ce jour 
moyennant une cotisation qui est partiellement � la charge des Agents de Ma�trise selon les 
taux ci-apr� s expos� s et qui sont les suivants � la date de signature du pr� sent avenant : 
 
- une cotisation de 0,85 % sur le plafond de la S�curit� Sociale (tranche A), 
 
- une cotisation de 1,05 % sur la tranche B du salaire (d� passement plafond mensuel S�curit�  
  Sociale). 
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ARTICLE 19 : CONGES PERIODES MILITAIRES 
 
En temps de paix, les Agents de Ma�trise accomplissant une p� riode milit aire de r� serve 
obligatoire et non provoqu�e, per� oivent leur salaire sous d� duction toutefois du montant de 
la solde ou des indemnit� s touch�es pendant la p� riode milit aire et que les int� ress� s doivent 
indiquer. 
 
 
ARTICLE 20 : FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 
 
Il est reconnu l©int� r� t de d�velopper la formation et l©information de l©ensemble du personnel 
et en particulier des Agents de Ma�trise. Tout le n�cessaire sera constamment fait dans ce 
sens. 
 
Le Service du Personnel est � la disposition des Agents de Ma�trise pour leur communiquer 
les renseignements dont ils peuvent avoir besoin sur les moyens existants de formation, de 
perfectionnement et d©information. 
 
 
ARTICLE 21 : HORAIRE DE TRAVAIL 
 
Les horaires de travail des Agents de Ma�trise sont � tablis sur 7 jours. Chaque int� ress� 
dispose de deux jours de repos dans la semaine fix� s en tenant compte des n�cessit� s du 
travail . Le deuxi� me jour de repos peur � tre fractionn� en deux demi-journ�es. 
 
 
ARTICLE 22 : PROMOTION 
 
Dans le cas d©une promotion d©un Agent de Ma�trise � une fonction sup� rieure, la p� riode 
d©essai est facultative, mais ne peut aucunement, en cas d©insuffisance professionnelle, 
constituer une cause de licenciement. L©int� ress� doit, dans ce cas, r� int� grer sa fonction 
pr�c� dente sans qu©il puisse �tre port� atteinte aux droits qu©il avait acquis ant� rieurement. 
 
 
ARTICLE 23 : EMPLOI DES CONJOINTS ET DES CONCUBINS 
 
Dans le cas o� le conjoint ou le concubin d©un Agent de Ma�trise est employ� � CASINO 
CAFETERIA SNC, il ne doit pas se trouver en position de d� pendance hi� rarchique ou affect� 
dans le m� me �tablissement que son � poux, sont � pouse, son concubin ou sa concubine. 
 
 
ARTICLE 24 : CLAUSE DE NON CONCURRENCE EN CAS DE DEPART 
 
"En raison de la connaissance qu©il a acquise des m� thodes commerciales et techniques 
particuli � res � CASINO CAFETERIA SNC, en raison des longues p� riodes de formation 
improductives ou partiellement productives organis�es par la Soci� t� CASINO CAFETERIA 
SNC ou toute soci� t� fili ale ou apparent�e pour qu©il soit en � tat de tenir le poste qui lui est 
confi� , le contractant s©engage, en cas de rupture du pr� sent contrat par d� part volontaire, 
par d� mission ou par renvoi motiv� par faute grave, � n©exercer soit directement, soir 
indirectement, pendant une p� riode de deux ann�es � dater de son d� part du groupe aucune 
activit� professionnelle dans une entreprise o� les m� thodes sont semblables ou similaires � 
celles de CASINO CAFETERIA SNC, de toutes soci� t� s fili ales ou apparent�es, c©est-� -dire 
ayant pour activit� principale ou accessoire la restauration, notamment en libre-service ou 
similaire. 
 
La clause de non concurrence sera limit�e aux d� partements o�  l©int� ress� aura exerc� son 
activit� professionnelle au service de la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC ou toute soci� t� 
apparent�e durant les deux ann�es ayant pr�c� d� son d� part du groupe. 
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Il est pr�c is� que la clause de non concurrence ne s©applique pas lorsque la rupture du 
contrat est le fait de la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC sans qu©il y ait faute grave du 
contractant. 
 
De m� me, la clause de non concurrence ne s©applique pas lorsque le d� part du contractant est 
motiv� par des raisons de sant� donnant droit � une pension d©invalidit� de la S�curit� 
Sociale". 
 
 
ARTICLE 25 : CHANGEMENT D©EMPLOI 
 
Dans le cas o� les n�cessit� s commerciales, �conomiques ou techniques obligent � changer 
d©emploi un Agent de Ma�trise, si ce changement entra�ne la perte de sa qualifi cation 
ant� rieure, sa r� mun� ration lui est int� gralement maintenue. 
 
Si le d� part volontaire ou le li cenciement de l©int� ress� intervient dans un d� lai d©un an 
suivant son changement d©emploi dans les conditions d� finies ci-dessus, il b� n� ficie de 
l©indemnit� de licenciement correspondant � celle � laquelle il aurait � t� en droit de pr� tendre 
dans son emploi ant� rieur. 
 
Il est bien pr�c is� , toutefois, que les dispositions de cet article ne sont pas applicables dans la 
cas o� le changement d©emploi est la cons� quence d©une sanction pour faute professionnelle. 
 
 
ARTICLE 26 : LOGEMENT 
 
Le contrat individuel des Agents de Ma�trise pr�voit que le lieu de leur travail peut � tre fix� � 
l©initiative de la Direction dans un � tablissement quelconque de CASINO CAFETERIA SNC. 
 
Comme cons� quence de cette clause, lorsque le d� m� nagement d©un Agent de Ma�trise lui est 
impos� par la Direction, les frais suivants sont pris en charge par la Maison : 
 
1� Mise en � tat de propret� du nouveau logement, s©il y a lieu, suivant les instructions en 
vigueur, 
 
2� D� m� nagement, frais de d� placement pour lui-m� me et sa famill e. 
 
Ind� pendamment de ces remboursements et pour tenir compte des d� penses suppl� mentaires 
non pr�v isibles qu©entra�ne un changement de r� sidence, une allocation forfaitaire peut � tre 
attribu�e � l©int� ress� en tenant compte des justifi cations qu©il doit fournir dans le d� lai de  
2 mois � son chef d©� tablissement ou de service. 
 
 
ARTICLE 27 : FRAIS DE DEPLACEMENT DES STAGIAIRES 
 
Lorsqu©un Agent de Ma�trise est appel� � effectuer un stage prolong� dans un � tablissement 
� loign� de son domicile, il b� n� ficie du remboursement de ses frais de voyage "aller et 
retour" au tarif SNCF - 2e classe : 
 
- tous les 8 jours si l©� tablissement est � moins de 500 km de son domicile 
- tous les 15 jours si l©� tablissement est � p lus de 500 km de son domicile. 
 
 
ARTICLE 28 : CONFLITS COLL ECTIFS 
 
Les conflits collectifs pouvant na�tre de l©interpr� tation du pr� sent accord seront examin� s au 
cours d©une r� union de concili ation entre la Direction et les repr� sentants des organisations 
syndicales signataires avant d©� tre transmis aux Instances Judiciaires. 
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ARTICLE 29 : DUREE - DENONCIATION - REVISION 
 
Le pr� sent avenant est conclu avec prise d©effet au jour de sa signature pour une dur�e 
ind� termin�e. 
 
En cas de d� nonciation par l©une des parties, le pr� sent avenant continuera � s©appliquer 
jusqu©� ce qu©un nouveau texte lui soit substitu� et au plus tard pendant un an. 
 
A effet de conclure un nouveau texte, la Soci� t� devra alors convoquer les organisations 
syndicales repr� sentatives signataires du pr� sent avenant � une nouvelle n� gociation dans le 
d� lai d©un trimestre suivant la date de rupture de ce dernier. 
 
Par partie au sens du pr� sent article, il y a lieu d©entendre d©une part la Soci�t� employeur, 
d©autre part, l©ensemble des organisations syndicales repr� sentatives signataires du pr� sent 
avenant ou y ayant adh� r� ult� rieurement en totalit � et sans r� serve. 
 
Si un seul syndicat d� nonce le pr� sent avenant, celui-ci continuera � lier les autres 
signataires et donc � p roduite effet dans les relations de travail au sein de l©entreprise. 
 
 
ARTICLE 30 : PUBLICITE 
 
Le pr� sent avenant � tant conclu en application des articles L 131-1 et suivants du Code du 
Travail , il fera l©objet d©un certain nombre de publicit� s � la dili gence de l©entreprise : 
 
- un exemplaire dûment sign� de toutes les parties en sera remis � chaque signataire et � tout 
  syndicat y ayant adh� r� sans r� serve et en totalit � , 
 
- un exemplaire en sera d� pos� au Greffe du Conseil  des Prud©hommes de Saint-Etienne, 
 
- 5 exemplaires en seront d� pos� s � la Direction D� partementale du Travail de la Loire, 
 
- un exemplaire en sera remis aux membres du Comit� Central d©Entreprise, aux secr� taires 
  des Comit� s d©Etablissements et aux d� l� gu� s syndicaux. 
 
Enfin, mention de cet avenant figurera aux c� t� s des autres accords et conventions collectives 
d� j� applicables dans l©entreprise sur l©avis tel que pr�vu � l©article L 135-7 du Code du 
Travail affich� sur le tableau de la Direction, dans le mois suivant sa date d©effet. 
 
 Fait � Montpelli er, 
 Le 22 d�cembre 1994 
 
Pour la Soci� t� CASINO CAFETERIA SNC Pour les syndicats. 
 
 
 C.G.C. 
 
 F.O. 
 
 C.F.D.T. 
 
 C.F.T.C. 
 
 Autonome 
 
 C.G.T. 
 
 


